
En ce mois de septembre 2020 qui voit le démarrage d’un nouveau mandat
municipal dans des conditions pour le moins particulières, il paraissait nécessaire
de proposer aux nouveaux élus notamment un balayage des différents domaines
dans lesquels l’élu local peut engager sa responsabilité, ou plutôt l’une des
facettes de ses multiples responsabilités.

Il ne s’agit pas bien sûr d’effrayer ceux qui décident de s’engager dans la vie
publique locale, mais simplement de leur permettre d’agir en connaissance de
cause et d’éviter de douloureux réveils qu’une meilleure connaissance du sujet
aurait pu éviter… Les risques encourus sont d’autant plus pernicieux que la bonne
foi et l’honnêteté de l’élu concerné ne suffisent pas à le protéger, même si la loi 
a fort heureusement évolué en ce domaine pour laisser un peu plus de place 
au pragmatisme. Le chapitre consacré à la prise illégale d’intérêts en donne 
une parfaite illustration et l’Encyclopédie des collectivités locales de Jean Benoît
rappelle en quelques mots la corde raide sur laquelle évolue l’élu local : 
« On ne peut pas être maire sans connaître beaucoup de monde »…

Cette coproduction de l’Association des maires de France et des associations
départementales des maires du Loiret et de la Vienne illustre la fructueuse
collaboration qui se vit quotidiennement au sein de ce réseau, dans le seul but de
renforcer l’appui et le conseil proposés aux élus locaux de tous les départements
et territoires de France pour faciliter l’exercice de leur mandat.

Cet ouvrage présente de multiples exemples et fait référence à de nombreuses
jurisprudences afin de permettre à chacun de bien comprendre le contexte 
des décisions prises et de mieux cerner les voies à privilégier… ou celles à ne pas
emprunter ! Cette approche très concrète devrait rendre aisée la lecture de 
ce guide et nous espérons surtout qu’elle sera profitable à tous ceux qui voudront
bien s’y intéresser.
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